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AU 85/09 Craintes de torture et d'autres formes de mauvais traitements

CHINE Wei Liangyue (h), 44 ans ] mari et femme
Du Yongjing (f) ]

Wei Liangyue, avocat spécialisé dans la défense des droits humains, et sa femme Du Yongjing ont été arrêtés 
le 28 février dans la ville de Harbin (province du Heilongjiang) pour, selon certaines informations, avoir 
assisté à une réunion du Fa Lun Gong. Ils sont actuellement incarcérés au centre de détention du district de 
Nangang, à Harbin. Les autorités ont vivement déconseillé à leurs proches d'évoquer l'affaire publiquement et 
d'engager un avocat pour les représenter. Amnesty International craint que le couple ne subisse des actes de 
torture et d'autres formes de mauvais traitements.

Une information judiciaire a été ouverte contre Wei Liangyue pour « rassemblement en vue de troubler l'ordre 
social ». Du Yongjing est, quant à elle, soupçonnée de « recours à une organisation hérétique afin de saper 
l'application des lois ».  

Wei Liangyue est avocat au cabinet Heilongjiang Jiaodian. Il exerce depuis plus de vingt et un ans et a 
souvent fourni une assistance juridique à la population locale confrontée à des violations des droits humains, 
y compris à des pratiquants du Fa Lun Gong arrêtés par les autorités chinoises uniquement en raison de leurs 
croyances. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
En Chine, les défenseurs des droits humains qui essaient de rendre compte des violations, qui remettent en 
question des mesures jugées politiquement sensibles, ou qui tentent de rallier d'autres personnes à leur 
cause, risquent fortement de subir des atteintes à leurs droits fondamentaux. De nombreux militants, 
considérés par Amnesty International comme des prisonniers d'opinion, sont incarcérés à l'issue de procès 
motivés par des considérations politiques, tandis que d'autres, de plus en plus nombreux, sont assignés à 
domicile et soumis à une surveillance intrusive de la police, avec des gardes postés en permanence autour de 
chez eux. Depuis début 2009, année de plusieurs anniversaires sensibles en Chine, la répression à l'égard 
des défenseurs des droits humains s'est intensifiée. Les proches de défenseurs des droits humains, y compris 
des enfants, sont de plus en plus souvent pris pour cible par les autorités dans le cadre de ces mesures de 
répression.

Des dizaines de milliers de pratiquants du Fa Lun Gong ont été arbitrairement arrêtés en Chine depuis que ce 
mouvement spirituel a été interdit en juillet 1999, au motif qu'il représentait une « menace pour la stabilité  
sociale et politique ». Les personnes accusées d'être des dirigeants ou des organisateurs du Fa Lun Gong ont 
été emprisonnées. D'autres ont été placées dans des hôpitaux psychiatriques, mais la grande majorité a été 
envoyée dans des camps de « rééducation par le travail ». La « rééducation par le travail » est une forme de 
détention administrative appliquée sans inculpation, ni procès, ni contrôle par une autorité judiciaire.

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires 
mentionnés ci-après (en anglais, en chinois – mandarin – ou dans votre propre langue) 
 - exhortez les autorités chinoises à libérer Wei Liangyue et Du Yongjing immédiatement et sans condition ; 
- demandez-leur de garantir que ces personnes ne seront ni torturées, ni soumises à une quelconque autre 
forme de mauvais traitements en détention ;



- dites-leur de veiller à ce que Wei Liangyue et Du Yongjing puissent bénéficier d'une assistance juridique, 
être en contact avec leurs proches et recevoir tous les soins médicaux dont ils pourraient avoir besoin ;
- appelez-les à prendre des mesures efficaces afin que tous les militants des droits humains puissent mener 
leurs activités pacifiques librement, sans craindre d'être arrêtés arbitrairement, emprisonnés ou intimidés, 
conformément aux dispositions de la Déclaration des Nations unies sur les défenseurs des droits de l'homme.

APPELS À :
Premier ministre     :  
WEN Jiabao Guojia Zongli
The State Council General Office
2 Fuyoujie
Xichengqu
Beijingshi 100017
République populaire de Chine
Fax : +86 10 65961109 (via le ministère des Affaires étrangères)
Formule d'appel : Your Excellency / Monsieur le Premier ministre,

Ministre de la Justice     :  
WU Aiying Buzhang
Sifabu
10 Chaoyangmen Nandajie
Chaoyangqu
Beijingshi 100020
République populaire de Chine
Fax : +86 10 65292345
Courriers électroniques : pfmaster@legalinfo.gov.cn
Formule d'appel : Dear Minister / Monsieur le Ministre,

Directeur du département de la Sécurité publique de la province du Heilongjiang     :  
SUN Yongbo Tingzhang
Heilongjiangsheng Gong'anting
145 Zhongshanlu
Nangangqu
Ha'erbinshi 150008
Heilongjiangsheng
République populaire de Chine
Formule d'appel : Dear Director / Monsieur,

COPIES aux représentants diplomatiques de la Chine dans votre pays.

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. APRÈS LE 7 MAI 2009, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION 
S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI.
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